
Règlement Intérieur des élèves adhérents de l'Ecole de 
Musique de Toutes Aides 

Article 1 : Objet 

Le présent règlement intérieur définit les règles de fonctionnement et de vie au sein de l'École 
de Musique de Toutes Aides (EMTA) afin d'assurer une ambiance conviviale, respectueuse et 
favorable à l'apprentissage musical. 

Article 2 : Adhésion et inscription 

L'adhésion à l'association est obligatoire pour toute personne suivant des cours à l'EMTA. 
L'admission des élèves se fait par inscription en fonction des disponibilités. Les inscriptions 
sont reçues et validées par le conseil d'administration. Les dates d'inscription et les modalités 
financières sont précisées par voie d'affichage et/ou sur le site internet de l'école : https://e-m-t-
a.org/. 

Le nombre maximal d'élèves par classe est fixé chaque année. Les anciens élèves sont 
prioritaires dans cette limite, et sous réserve du respect des modalités d'inscription les 
concernant. 

L'inscription est effective une fois : 

• Le paiement de l’adhésion annuelle et des frais d'inscription effectué. 

• Le dossier complété, soit sous forme papier, soit via le site d'inscription sécurisé (mode 
à privilégier). Il doit comprendre les documents indiqués sur le site de l'école. 

Les élèves qui s'inscrivent à l'EMTA acceptent les principes pédagogiques et artistiques qu'elle a 
définis. 

Tout changement d'état civil, d'adresse ou toute modification relative au statut des enfants 
mineurs (représentant légal) doit être signalé sans délai au secrétariat de l'association 
(emta.musique@gmail.com).  

Tout désistement après inscription doit être signalé par écrit avant le début des cours. En cas de 
résiliation en cours d’année scolaire (hors motifs exceptionnels acceptés par l’EMTA), aucun 
remboursement ne sera effectué.  

Les remboursements des droits d'inscription ne sont accordés qu'exceptionnellement et à 
l’entière discrétion de l’EMTA. Les demandes doivent être adressées par écrit au Président 
(emta.musique@gmail.com), qui les analysera au cas par cas. Un remboursement éventuel 
sera effectué au prorata des trimestres restants non commencés, la cotisation restant due. Le 
montant de l’adhésion n’est pas remboursable. 

Article 3 : Horaires et assiduité 

Un calendrier des cours est remis à chaque élève en début d'année et affiché dans les locaux de 
l'école et/ou sur le site internet. Tout élève inscrit s'engage à suivre ses cours avec assiduité. 
L'élève doit être ponctuel ; tout retard est imputé sur la durée du cours au détriment de l'élève. 
En cas d'absence, il doit immédiatement prévenir son professeur. 
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L'absence au cours ne donne pas droit à une récupération. Les cours annulés en raison d'une 
absence prévue des professeurs sont reportés de préférence pendant les semaines de 
rattrapage prévues. 

Les élèves sont sous la responsabilité des enseignants durant les cours et activités artistiques, 
mais en dehors des salles de cours, ils sont sous leur propre responsabilité (s'ils sont majeurs) 
ou celle de leurs parents/tuteurs (s'ils sont mineurs). 

Il appartient, dans tous les cas, à l'élève majeur ou au responsable légal de l'élève mineur de 
s'assurer de la présence du professeur. En cas d'absence du professeur, l'école n'assure pas la 
prise en charge des élèves et décline toute responsabilité. 

Quatre absences non excusées peuvent entraîner une radiation sans remboursement. 

Article 4 : Comportement, santé et sécurité 

Les élèves doivent respecter : 

• Les professeurs, le personnel administratif et les autres élèves. 

• Les locaux et le matériel mis à disposition (instruments, partitions, mobilier, etc.). 

Tout comportement perturbateur ou irrespectueux pourra entraîner des sanctions, allant d'un 
avertissement à une exclusion temporaire ou définitive. Tout comportement discriminatoire, 
violent, ou relevant du harcèlement est strictement interdit. 

En cas d’urgence médicale survenant durant les cours, l’EMTA se réserve le droit de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de l’élève, y compris le recours aux 
services médicaux d’urgence. Les parents ou tuteurs légaux seront informés dans les plus brefs 
délais. 

Article 5 : Matériel et locaux / Assurance 

Les adhérents doivent souscrire une assurance couvrant les risques d'activité extra-scolaire. 
Les élèves sont responsables du matériel qu'ils utilisent ; tout dommage causé doit être signalé 
immédiatement. Les locaux doivent être maintenus propres et rangés après chaque utilisation. 
L'utilisation des locaux en dehors des horaires de cours est strictement interdite sans 
autorisation préalable. 

Tout dégât causé par un élève aux locaux ou au matériel de l'École de Musique de Toutes Aides 
engage la responsabilité civile de ses parents ou la sienne s'il est majeur, conformément à la 
réglementation en vigueur, et donne lieu à un dédommagement. 

L'accès aux locaux est interdit aux animaux, sauf pour les chiens guides d'aveugles. L'EMTA 
n'est pas responsable des vols dans l'établissement. 

Article 6 : Préparation et examens 

Les élèves doivent préparer leurs cours et participer activement aux activités pédagogiques, y 
compris les répétitions et concerts. La participation aux examens, auditions et prestations 
publiques est fortement encouragée. 

Article 7 : Communication 



Toute information concernant l'organisation des cours ou des événements sera communiquée 
par voie électronique (e-mail). Les élèves et/ou leurs représentants légaux sont invités à 
consulter régulièrement ces communications. 

Article 8 : Engagement des parents (pour les mineurs) 

Les parents ou tuteurs doivent : 

• Assurer la ponctualité et la présence de leur enfant aux cours. 

• Participer aux réunions organisées par l'école. 

• Veiller à ce que leur enfant respecte le règlement. 

Article 9 : Droit à l'image 

L'utilisation de l'image des adhérents dans le cadre des activités musicales de l'École de 
Musique de Toutes Aides (EMTA) est soumise à leur autorisation ou à celle de leur représentant 
légal s'ils sont mineurs, conformément à la réglementation en vigueur sur le droit à l'image. 

Les élèves ou leurs représentants légaux doivent exprimer explicitement leur accord ou leur 
refus quant à l'utilisation de photographies ou vidéos prises lors des activités de l'EMTA. 

Cet accord ou refus devra être mentionné de manière claire dans le dossier d'inscription. 

Article 10 : Sanctions 

Toute infraction au présent règlement pourra entraîner des sanctions, décidées par le Conseil 
d'Administration. Les sanctions possibles sont les suivantes : un avertissement verbal ou écrit, une 

suspension temporaire des cours, une exclusion définitive. 

Article 11 : Modification du règlement 

Le règlement peut être modifié par le Conseil d'Administration. Les adhérents seront informés 
par voie électronique. 

Le présent règlement est affiché dans les locaux de l'École de Musique de Toutes Aides et/ou sur 
le site internet de l’école. Les élèves, ou leurs représentants légaux s'ils sont mineurs, 
reconnaissent en avoir pris connaissance et l'accepter lors de l'inscription. 

Validé par le Conseil d’Administration du 25/03/2025 
 

 


